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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

Pt·esentato dal ll'Iiuistro degli Affari Esteri 

(SFORZA) 

di cotwcrto col Ministro tli f~razia c Giustizia 

(<i-lL\SBJ) 

NELLA SEDUTA DEL 24 NOVEMBRE 1949 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione di Conciliazione e Regolan1ento giudiziario 
conclusa a Beirut fra l'Italia ed il Libano, il 15 febbraio 1949. 

ONOREVOLI SENATORI. -Il 15 febbraio J !).:t!) 

è stata firmata a Beirut fra i rapprPRent~tnti 
dell'Italia e del Libano la prest:nte Convenzio
ne di Coneiliaz:ione e Regolamo1to giudi7<hM·io. 
Con il Trattato ùi anl.ieizia eomnwreio e navi
gazione, firmato u Beirut nello stesHO giorno, 
i due Paesi si erano infatti impegnati a ROtto
porre tuttP h~ eventuali controversie ad una 
proeedura di regolamento paeifieo, sPeondo al
ctme norme fissate in una Convenzione speciale. 

La Convenzione jstituisce anzitutto una 
procedura di eoneiliazione da S(•guire pP.r tutte 
le questioni ehe non siano state risolte per le 
normali vie diplomatiche; le Parti prevedono 
infatti la costituzione di una Commissione 
perm.anente di conciliazione entro 6 m,esi dalla 
entrata in vigore rl.ella Convenzionp mt>d(\Hima.; 
t!ale Commissione funzionerà secondo prindpi 
elw possono riassumersi come sHg:ne : 

l o composizione: delL'l Commil')~imw fa
r~UUlO pa.rt<\ tre men1hri, due d<\i quali fWPlti 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 

1·i~lH\ttiva.mente dall'una c dall'altra. Parte, ed 
il terzo nominato di comune aeeordo dai due 
P~Le:od, dei quali egli non dovra essere cittadino. 
N el c~tso hl cui l<· d tw Parti non ragghmgessero 
tuut inteHa. sulla scelta del terzo membro, sarà 
seguìta la proeedura. prev-ista all'articolo 4; 

2° compiti: l'artieolo 8 della Convenzione 
afferma che la Commissione di conciliazione 
avrà per eompito di chiarire le questioni sulle 
quali sia sort.a una controversia, di raccogliere 
ogni utile inform.azione al riguardo e di com
piere ogni sforzo per coneiliai'e le Parti. S'in
tende che queste potranno rivolgersi alla Com
missione di conciliazione per controversie di 
qualunque genere, sia cioè che esse vertono 
su questioni regolate da norme giuridiche inter
nazionali, sia che riguardino invecp mater.iP 
nellP quali non esista una disciplina. giuridica 
alla quale la Commissione possa far richiamo 
llf'll~1 c~ompilazione del suo rapporto b1 v·ista 
dPlla. eonciliazione delle Parti; 
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3° procedura: le due Parti possono adire 
la Commissione congiuntamente~ Ill..:'t in ma.n
canza di accordo su q1wsto punto, una e l'altra 
di esse può agire singolarmtnte, purchè essa 
adempia ~tUe preYh;te formalità (richiesta al 
Presidente, indicazione dcll'ogg( tto della con
troversia, notifica all'altra Parte~ ecc.). L'arti
colo 9 dichiara che il proctdimento davanti 
alla Commissione si svolgerà in contraddittorio, 
e l 'articolo 13 stabilisce che la Commissione 
stessa dovrà presentare, entro quattro mesi, 
~-;alva la diversa volontà delle Parti, un rapporto 
contenente i termini per una pacifica soluzione 
della vertenza; tale rapporto, come tutte lP 
decisioni di qualsiasi Commissione di concilia
azione, non avrù naturalmente forza vincolant_e 
per le Parti, le quali Raranno perciò libere di 
comportarsi nol modo che a ognuna di loro 
sembrerà più opportuno. 

Gli articoli dal 16 al 19 trattano del regola
mento giudiziario al quale si farà luogo nel 
caso in cui la controversia non sia stata pacifi
camente rh;olta attraverso la Commissione di 
conciliazione. Le Parti si impeg:nano a rieorrpre 
alla Corte internazionale di g·iustizia, por
tando così nella Convt~nzionc, in relazione al 
vecchio Trattato, una hu1oV'azione derivante 
dalla mutata fisionomia dPl Hnpremo organo 
giudiziario int_ernazionale. 

Alla Corte intr:rnazionaln di giustizia, come 
alla Commissione di conciliazione possono Ps
sere portatf\ anzitutto le controversie giuridid1.e, 

DISRGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente della Rcpubbliea è autorizzato 
a ratificare la Convenzione di Conciliazione e 
Regolamento giudiziario conelusa a Beirut, fra 
l'Italia, ed il J.Jihano, il 15 febbraio 1949. 

cioè quelle che vertono su questioni regolate 
da norme internazionali, siano esse consuetu
dinarie e convenzionali; in secondo luogo la 
Corte è competente per controversie politiche, 
Efl in tali casi, in mancanza di una disciplina giu
ridica, le Parti si impegnano ad accett~LI·r: nn 
giudizio di equità (art.icolo 16, secondo comma). 

Questi impegni assunti dai due Stati circa il 
regolam<Jnto giudiziario delle loro controversie, 
esprimono in sostanza la volontà di riconoscere, 
sebbénc non formalmtnte, lo Statuto della 
Corte dell'Aja, come quello dell'organo giudi
ziario supremo nel campo internazionale. 

Gli ultimi quattro articoli hanno caratter{' 
generale in quanto contengono delle disposi
zioni che valgono tanto per la procedura, di 
conciliazione quanto per quella giudiziaria. 

Nel suo complesso, la presente Convenzione, 
che riproduce senza variante quelL't firmata 
con la Grecia il 5 novembre 1948, rappresenta, 
assieme al Trattato di amicizia, commercio e 
navigazione concluso alla stessa data, l'inten
zione dell'Italia di rendere sempre più intimi e 
fiduciosi i suoi rapport~ con il Libano, e ciò 
soprattutto in vista delle particolari caratteri
stiche eho fanno della giova.ne Repubblica un 
Paese assai vicino ali 'Europa, ed al quale 
l'Italia è unita da antichi e saldi vincoli di 
amicizia. 

La legge che si sottopone alla vostra appro
vazione non comporta nuovi o maggiori o1wri 
a carico del bilancio. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione suddetta a decorrere dalla sua entrata 
in vigort~ conformemente all'articolo 23. 

.Art. 3. 

Ija presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della slm, pubblicazione 
nella Gazzetta U ffìciale. 
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ALLEGATO. 

CONVENZIONE 

di Conciliazione e Regolamento giudiziario 
fra l'Italia ed il Libano 

L~>. PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE, et le PRESIDEN~r 
de la REPUBIJJQUE LIBANAISE, 

Ayant résolu de conclure une convention pour le règlement amia.blc dc:-; 
différends qui pourraient s 'éle"V'er cntre Ics deux Pays, ont nommé à cct effe t 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir: 

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE: 
Son Excellence Monsieur ADOLFO ALESSANDRINI, Envoyé Extraordinaire et 
Ministre Plénipottntiaire dr la République d'Italie au J_.~iban; 

L~; PRESIDENT DE :LA REPUBLIQUE LIBAN~t\.ISE: 
Son Excellence HAMID BEY FRANGIE, Ministrc df s Affaires Etrang('res et de:-; 
Libanais d 'Outre ~f,~,r; 

Lesquels, après s'etre communiqué leurs pleins pouvoirs, rpeonnuR Hl honnu 
et due forme, sont convenus des dispositions suiva.ntel': 

Article l. 

Le Gouvernement de la République italienne et le Gouvernement de la. 
République libanaise s 'engagent à soumettre à la procédure de conciliation 
prév'ue d::1ns les articles 4 à 15 ei-après toutes les questions qui viendraient à 
les diviser et qui n'auraient pu ètre résolues par les procédés diplomatiques 
ordinaires. 

En cas d'échee de la proeédure de conciliation un règlement judiciaire stra 
recherché r.onformémfnt aux articles lH t:t suivants de la présrnte convtntion. 

Article 2. 

Les différends JWUI' la solution desquels une Jlroeédurc spéeiale serait 
prévue par d'autres conv'entìons en vigueur entre les Part.ies en litigc seront. 
réglés conformémf:nt aux dispositions de ees eonventionH. 

Artie]e 3. 

l. S'il s'agit d'un difiérend dont l'objet., d'après la législation intériE.urc 
de l'une des Parties, relève de la compétence des autorités judiciaires ou admi
nistratives, cette Partie pourra s'opposer à ce que ce différend soit soumis aux 
diverses procédurfs prévu~s par la présente eonvention av'ant qu'une déeision 
dé:finitive ait été rendue dans les délais raisonnables par l'autorité compétentt>. 

2. La Partie qui, dans ce eas, voudra recourir aux procédures prévues p:-n 
la présente convention d~vra notifier à l'autre Partie son intention dans un 
délai d 'un an, à partir de la décision susvisée. 
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Article 4. 

Une Commission permarwnte de r.onciliation sera constituée dans les six 
rnois qui suivront l'entrée en vigueur de la présente convention. 

Oette Commission sera composée de trois memhres. 
Lss Ila utes Parties contractantes nommeront chacune un commissaire 

choisi parmi leurs nationaux respectifs. Elies désigneront, d'lm commun accord, 
le président qui ne devra ni étre ressortissant des Hautes Parties Oontractantes. 
ni avoir sa résidence habituelle sur leurs territoires, ni se trouver à leurs services. 
Si, à défaut d'entente, la nomination du président n'intervient pas dans le 
délai prévu à l'alinéa précédent, ou, en cas de remplacement, dans les tr&is mois 
à compter de la vacance du siègc, il sera désigné de la façon suivante: 

Chacune des deux lL'1lutes P~trties Contractantes présente deux candidats 
pris sur la liste des membres dA la · Cour perma,nente d 'arbitrage de la Haye 
en dehors des membres désignés par les Parties et n'étant lNt nationaux d'an
cune d 'elles. Le sort détermine lequels des candidats ainsi présentés sera le 
président. 

Les commissaircR sont nommés pour. trois ans. Ils seront rééligibles. lh; 
rPsteront cn fonction jnsqn'à lPlU renlplacement et, en tous les cas, jusqu'à 
l'expiration de leur manclat. 

Tant que la procédurc n'est pas onverte, r.hacnne des Hautes PartiPs Con
tractantPs aura le droit de ré,~oqner le commissaire nommé par elle et dP lui 
désigner un successeur. Elle aura aussi le droit de retirer son consentement ù, 
la nomination du président. 

TI sera pourvu, d~tns le plus brt>f délai, anx vaeances qui viendraient. à RP 

produire par suite d'expira.tion de mandat, de révocat.ion, de décès, de den1ission 
PU dn quPlqne a.utrc emp(~ehnmpnt., ('11 suivant le mode fixé pour les nomina.tion~-;. 

Ar'ticle 5. 

La Cotn'tnission de concilia.tion sera saisie p~H voi e de requ éte adrt~sséP 
an présidcnt, p.ar les deux P.arties agissant d 'un commun accord, ou~ à déf.aut, 
par l'une ou l'aut.re des Parties. IJa r8qnéte, aprè.s avoir exposé l'objet du litige, 
contiendra l'invitat.ion à la Commission de procéder à toutes mesurr:s propres 
à conduire à une conciliation. 

Si la requete émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée en mémP 
temps par celle-ci à l 'autre Partie. 

Artic]P 6. 

Da.ns llll délai de quinze joun; à partir de la date où l'une des Parties 
aura porté un différend devant la Commission de conciliation, <~h.aclllle des 
Parties pourra, pour l 'examen de ce différend~ remplaecr son commiss.aire par 
une· pers9nne possédant une co1npétenee spériale dans la m.atière. 

La Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la notifìeation à 
l 'autre Partie; celle-ci aura, dans ce cas, la faeulté d 'agir de méme d.ans un 
delai de quinze jours à partir dc la date où la notifìcation lui sera parvenue. 

Article 7. 

La Commission de eoneiliation se réunira, sauf aeeord contraire des Partics. 
au lieu désigné p.ar son président. 



Disegni di. legge e relazioni - 1948-49 -5- Senatu della Repubblica - 730 

Article 8. 

La Commission dn eoneiliation aura. ponr taelw d ~élucider les quPst.ion 
Pll litigP, de reeueillir à eet,te fin toutes les informations ntiles et dt> s 'eiiorcfH' 
de concilier lo; Pr_,rties. 

Après examen de l'a:ffaire elle formulera, dans un rapport, des propositions 
Hl vue d n rè~·lement du di:fférend. 

Article 9. 

La procédur(:~ devant la Commission do conciliation sera, <~ontradiet.oirP. 

La Commission réglera elle-meme la proc'édure en tenant compte, sauf 
déchdon eont,raire p rise :\ l 'unanin1ité, des disrJositionH contenucs au ti tre Ili 
de la ConYf;ntion (le la lL'1ye du 18 octobre 1907 pour k règlernent pacifiqtw 
de "i con fiits internationa ux. 

.Art. 10. 

l.Jt~H déliht:~rationH de la Comm.ission dc eondliation auront li(-;u à hnh; (•]o:-;, 

à n1oinH que la Commis~-;;ic•n, d 'accord avec les Partit>H, n\ n décide autn-nH ut. 

Article 11. 

Les Parties auront k droit de nommer auprès de la ComrnissiOiì. des Agent.x, 
conseils et experts, qui serviront en m eme temps d'intermédiaircs (:n tre elln; 
et la Commission, ainsi que de demander l'audition de toutes personnes dont 
le témoignage leur paraìtrait utile. 

La Commission aura, de son coté, la faculté de demander des explications 
orales aux agenM;, eonseils et t•xpertH def.l deux P~ut.iPs ainsi qu'à tonte personno 
qu'elle jugerait utile de faire eomparaitre, avee l'assentiment de leurs Gouvel·
nements. 

Artiele 12. 

Les Parties ::; 'eng-agent à faciliter les traYa.ux de la Conunission de eond
liation et en particulier à lui fournir, dans la plus large mesure possible, tous 
docum.ents et informations utiles, ainsi qu'à user de tous Ics moyens dont elles 
disposent d 'après leur législation pour lui permettre de procéder à la citation 
et à l'audition de témoins ou d'experts. 

Article 13. 

La Commission de conciliation présentera son rapport dans les quatre Inois 
à compter du jour où elle a été saisie du différend, à moins que les Parties ne 
conviennent de prolong~r ce délai. 

Un exemplaire du rapport sera remis à chacune des Parties. Le rapport 
n'aura, ni quant à l'exposé des faits, ni quant aux considérations juridiques, le 
caractère d'une sentence arbitrale. 

Article 14. 

La Commission de conciliation fixera le délai dans lequel les Parties auront 
à se prononcer au sujet des propositions du règlement contenues dans son rap
port. Ce délai ne dépassera pas trois mois. 
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Article 15. 

Pendant la durée effeetive de la précedure, ehaeun des eomtnissaires recevra 
une indelnnité dont le n1ontant sera arreté de commun accord entre les Parties 
qui en supporte1ont ehacune une partie égale. 

Les frais généraux occassimmés par le fonctimmement de la Commission 
sm·ont répartis de la meme fa9on. 

Article 16. 

Si l'une deH Parties n'accepte pas les propositions de la Commission de conci
liation ou ne se prononce pas dans le délai fixé par son rapport, chacune d'elleR 
pourra deinander que le litige soit soumis à la Cour Internationale de Justiee. 

Dans le·cas où, de l'avis de la Cour de Justice, le litige ne serait pas d'ordre 
juridique, les Parties eonvie1ment qu'il sera tranehé e.v cteq1w et bono. 

Article 17. 

Les Parties Contractantes établiront, danl'j chaque cas particulier, un coin
prmnis spécial rlétern1inant netten1ent l'objet du différend, les compétences par
timllières qui pourraicnt ('tre dévolues à la Cour Internationale de Justice, ainsi 
que toutes autres eonditions arri'>tées entre elles. 

I.1e (·01npron1is sera établi par éehange de notes entre les Gouvernen1ents 
(lm.; Parties Contraetantes. 

Il :-;era interprété en tous 1wints par la Cour de Jw;;tice. 
Si le eonliHOnlis n'est pas arri'>té dans Ics trois moiR à compter du jour oi1 

l'une des Partim; a été saisie d'une demande aux fins de règlement judiciaire, 
ehaque Partie pourra saisir la Cour de Justice par voie de simple requ t•te. 

Artiele 18. 

Si la Cour Internationale de Jm;t.iee établissait qu'une déeision d'une in- · 
~o~tance judiciaire ou de toute autre autorité relevant de l'une des Parties con
traetantes se trouve entièrement ou partiellement en opposition avec le droit 
des gens et si le droit eonstitutionnel de cette Partie ne permettait pas ou ne 
permettait qu'imparfaitement d'effacer par voi e administrative les conséquences 
fle la décision dont il s'agit, il serait aecordé à la Partie lésée un- .. satisfaction 
équitable d'un autre ordre. 

Artide 19. 

J.J'an(">t rtmdn}HH' la Dour Intcrnationale de Jw.;tice sera (·xécuté de bonne 
foi par les Parties. 

Les diffieultés auxquelles son interpétation pourrait donner 1ieu seront 
tranchées parla Cour dc Justiee, que ehacune des Parties pourra saisir à cette 
fin par voie de simple rcquéte. 

Durant le cour:-; de b\· procédure de <~oneilia.tion ou de la proeédure judieiahe, 
les Parties Cont,r<wt.~tnt(•s l':l'~·-·hstiendront de toute mesure pouv::tEt avoir une 
répercussion préjudicia,hle sur P~ .ccc. p t: tion dt s prorositions de l~1 Commission 
de conciliation ou sur l'cxécution de l'arrèt de la Cour Internationale de Justice. 
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Article 21. 

Si une procédure de eonciliation. ou une procédure judieiaire m~t pendante 
lors de l'expiration de la présente eonvention, elle suivra son eours eonfornH'•
ment aux dispositions de la présente eonvention ou de toute autre e,onyention 
que les Parties Contraetantes seraient eonvenu~ de lui :-;ubstituel'. 

Artiele 22. 

Les contestations qui pourraient surgir, soit ùans l'interprét~ttion, :·wj t 
dans l'exécution de la présente convention, seront soumi~es d ired.einent pal' 
voie de simple requète, à la Cour Internationale de Justi<·<'. 

Article 23. 

Ila présente eonvention sera ratifié e danH le plus bref délai pol"sih1*.• et entrer~1 
en vigueur immédiatement après l'éch}1nge des ratifieations qui aura lieu h 
Rome. Elle aura une durée fle cinq ans à partir de la date de l'<~<'hange de~ 
instruments de ratifieation. Si elle n'est pas déno.neée six mois avant l'expira.
tion de ce délai, elle restera en vigueur pour une nouvelle période (le einq ans 
et ainsi de suite. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires susnom1nés ont signé la pré:·wnk 
eQnvention et l'ont munie de leurs seeaux. 

:FAIT à Beyrouth, le 15 février 19Hl. 

Po'llr la Rép'llblique 'italientw 

ADOLFO ALESSANDRINI. 

Pour la Républiq1MJ Uba11alsf? 

HAl\liD B. I1..,.RANfHE. 


